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Résumé :

Le présent document décrit l’état des ressources, tant financières qu’en nature, mobilisées depuis la 14e session de la Conférence des Parties (COP14, 12-17 février 2024) et jusqu’à janvier 2025.

Ces ressources ont contribué à la mise en œuvre du Programme de travail pour la période intersessions entre la COP14 et la COP15 (UNEP/CMS/StC56/Doc.13).

Le document indique également les efforts déployés pour continuer à obtenir un soutien pour la mise en œuvre du PdT et les lacunes en matière de financement.

Il fournit aussi une mise à jour sur l’engagement avec le Fonds pour l’environnement mondial.













MOBILISATION DES RESSOURCES


Contexte général

1. La quatorzième Session de la Conférence des Parties à la CMS (COP14, février 2024, Samarcande) a adopté un budget pour la période intersessions 2024-2026 par le biais de la Résolution 14.2 et a approuvé, à titre exceptionnel, un programme de travail provisoire pour la période intersessions entre la COP14 et la COP15, tel qu’il figure à l’annexe 6 de la résolution. 

1. Le Comité permanent a adopté le Programme de travail définitif pour la période intersessions entre la COP14 et la COP15 (PdT) le 5 octobre 2024.  

1. Le budget triennal couvre les frais de personnel, les coûts opérationnels et les réunions des organes directeurs, tandis que le Programme de travail couvre les activités programmatiques, dont la mise en œuvre repose principalement sur un financement volontaire. Le PdT comprend des activités à réaliser par le Secrétariat, ainsi que de nombreuses tâches confiées au Comité permanent et/ou au Conseil scientifique qui nécessitent le soutien du Secrétariat.

1. Le présent document décrit l’état des ressources, tant financières qu’en nature, mobilisées depuis la COP14 et jusqu’à janvier 2025. Il doit être lu conjointement avec le rapport d’avancement UNEP/CMS/StC56/Doc.13 Mise en œuvre du Programme de travail pour la période intersessions entre la COP14 et la COP15.

Ressources mobilisées depuis la COP14

1. Dans la période précédant la COP14, les Parties et les parties prenantes ont été invitées, également par le biais du document UNEP/CMS/COP14/Doc.13.3, à envisager de s’engager à soutenir la mise en œuvre de la Convention dans le cadre du Programme des champions des espèces migratrices. Plusieurs Parties ont annoncé des engagements généreux dans le cadre du programme et ont été reconnues lors de la cérémonie de remise des prix de la « Nuit des champions », qui s’est déroulée en marge de la COP14. Les donateurs suivants sont devenus des « champions » grâce à leur contribution :
· Le gouvernement de l’Ouzbékistan en soutien au Partenariat mondial pour la connectivité écologique (GPEC) nouvellement créé, qui encourage la collaboration internationale pour coordonner les efforts de conservation et obtenir des résultats tangibles pour la période 2024-2026 ; 
· La Commission européenne en soutien à la lutte contre l’abattage, le prélèvement et le commerce illégaux d’oiseaux en Méditerranée pour la période 2023-2028, grâce aux travaux du Groupe de travail ;
· Le gouvernement de la République fédérale d’Allemagne pour son engagement en faveur de la conservation de la mégafaune sahélo-saharienne pour la période 2021-2024 ;
· Le gouvernement de l’Inde en soutien à la conservation des oiseaux migrateurs pour la voie de migration d’Asie centrale et à la mise en place d’une nouvelle initiative dédiée visant à renforcer la coopération et à promouvoir les synergies dans la région ;

· Le gouvernement de la Principauté de Monaco pour la mise en œuvre de la Convention pour la période 2024-2026, en mettant l’accent sur la poursuite du soutien à l’agenda marin de la CMS, comme cela a été fait les années précédentes, ainsi que pour son soutien au GPEC ; 
· Le gouvernement du Royaume-Uni pour son engagement en faveur de la lutte contre les prélèvements illégaux et non durables d’espèces migratrices pour la période 2024-2026 ;
· L’Agence de l’Environnement - Abou Dhabi pour son engagement en faveur de la conservation des oiseaux de proie migrateurs d’Afrique et d’Eurasie, ainsi que pour la conservation des dugongs et de leurs habitats pour la période 2024-2027 et son leadership de longue date dans le codéveloppement et le soutien à la mise en œuvre du Mémorandum d’Entente (MdE) de la CMS sur les Rapaces et du MdE de la CMS sur les Dugongs ;  
· Le National Center for Wildlife du Royaume d’Arabie saoudite pour son engagement en faveur de la lutte contre la chasse, le prélèvement et le commerce illégaux des oiseaux migrateurs en Asie du Sud-Ouest pour la période 2024-2026 et du lancement d’un groupe de travail spécial visant à coordonner les efforts dans la région pour résoudre ce problème ; 
· L’Agence fédérale allemande pour la conservation de la nature en soutien à la préservation des mammifères d’Asie centrale pour la période 2020-2023. 

1. Suite à son adoption, le PdT 2024-2026 a été envoyé à toutes les Parties à la CMS fin 2024 par le biais de la Notification 2024/024, accompagné d’un appel aux contributions volontaires. Ces appels généraux ont été assortis de demandes personnalisées adressées aux différentes Parties. De plus, conformément à la Résolution 14.2 Questions financières et administratives, le Secrétariat a émis la Notification 2024/014 pour inviter les Parties à envisager la possibilité de financer des Jeunes Experts Associés (JEA) et/ou de fournir à titre gracieux du personnel ou des experts techniques au Secrétariat afin d’accroître sa capacité, ainsi que pour porter à leur attention les propositions présentées au Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), qui coordonne le programme des JEA. 

1. Depuis la COP14, le Secrétariat a reçu des ressources financières et en nature qui ont permis la mise en œuvre d’un certain nombre d’activités prioritaires, bien que de nombreuses activités n’aient pas reçu de soutien. Les paragraphes suivants donnent un aperçu des contributions financières et en nature obtenues. 

Fonds reçus

1. Le total des contributions volontaires reçues ou promises depuis la COP14 s’élève à environ 4 434 421 € (dont 13 pour cent pour les coûts d’appui aux programmes du PNUE). Une partie de ces ressources est allouée à des activités qui se poursuivront en 2025 et au-delà. Ces ressources ont été fournies par les gouvernements de l’Australie, des Flandres, de la France, de l’Inde, de Monaco, de la Suisse, du Royaume-Uni, de l’Ouzbékistan.

1. Cette somme comprend la généreuse promesse de 2 640 046 € du gouvernement indien pour soutenir l'établissement d'un bureau pour l'unité de coordination de la CMS pour les voies de migration d'Asie centrale en Inde. Le gouvernement fournira également les installations et équipements nécessaires à ce bureau.


1. En plus du montant total indiqué ci-dessus, les plus grands mémorandums d’entente (MdE) de la CMS ont permis de réunir des fonds importants pour leurs opérations. Une promesse importante a été faite par l'Agence de l'environnement d'Abu Dhabi (EAD) au nom du gouvernement des Émirats arabes unis pour continuer à accueillir le Bureau de la CMS à Abu Dhabi pour la période de 2024 à 2027 (3,68 millions de US dollars). En novembre 2023, la CMS et l'EAD ont prolongé l'accord de partenariat en place depuis 2009. Le Bureau de la CMS à Abu Dhabi coordonne les Mémorandums d'Accord (MdE) sur les rapaces et les dugongs. L'accord fournit le budget de base du Bureau, en plus des locaux, du soutien opérationnel et d'autres soutiens pratiques.

1. De plus, en 2024 et 2025, les signataires du MdE Rapaces ont fourni un total de 55 208 UD dollars pour les activités associées au MdE. Ces contributions ont été apportées par les gouvernements de la Hongrie, des Pays-Bas, de la Suède, de la Croatie et de la France. Le MdE Dugongs a également reçu une contribution volontaire de 66 000 US dollars de la part de l’Australie. 

1. D’autres ressources ont été mobilisées par le MdE sur les requins et le MdE sur les tortues marines et leurs habitats de l’océan Indien et de l’Asie du Sud-Est (IOSEA). Les contributions obtenues en 2024 pour soutenir le budget du MdE sur les requins et son PdT s’élèvent à 153 468 US dollars, et celles reçues par le MdE de l’IOSEA s’élèvent à 229 516 US dollars.

Contributions financières indirectes et contributions en nature

1. [bookmark: _Hlk147750108]D’autres contributions ont été apportées soit sous la forme d’un soutien financier qui n’a pas été fourni au Secrétariat mais qui a directement contribué aux activités, soit sous la forme d’un soutien en nature par la mise à disposition de personnel ou de services.

Activités et services

1. En plus d’accueillir le Secrétariat de la CMS et d’autres Secrétariats de la Famille CMS basés à Bonn, et de prendre en charge tous les coûts liés aux locaux, le ministère fédéral allemand de l’Environnement, de la Protection de la nature, de la Sûreté nucléaire et de la Protection des consommateurs (BMUV) a offert des services d’interprétation pour les réunions suivantes qui se sont déroulées à Bonn :
· 7e réunion du Comité de session du Conseil scientifique, du 17 au 20 septembre 2024 ;
· 56e réunion du Comité permanent, du 25 au 27 mars 2025.

1. Le National Center for Wildlife du Royaume d'Arabie Saoudite s'est engagé à soutenir la mise en place du groupe de travail spécial sur la chasse, le prélèvement et le commerce illégaux d'oiseaux migrateurs en Asie du Sud-Ouest, sa coordination et ses opérations pour une période initiale de trois ans.

1. Le Secrétariat a renouvelé son programme de travail conjoint 2024-2026 avec l’Agence fédérale pour la conservation de la nature d’Allemagne (BfN), financé par le BMUV, qui soutient l’organisation de divers ateliers et activités, notamment en appui à l’Initiative pour les mammifères d’Asie centrale.

1. La septième réunion de l’ETF s’est tenue à Madrid du 24 au 26 avril 2024, sur l’aimable invitation du gouvernement espagnol.

1. La troisième réunion des signataires du MdE Cerf de Boukhara et la réunion des États de l’aire de répartition sur la mise en œuvre et la révision du Plan d’action international par espèce pour la conservation de l’Argali ont eu lieu à Almaty en septembre 2024, sur l’aimable invitation du gouvernement du Kazakhstan.

1. La troisième réunion du MdE sur la conservation des espèces d’oiseaux de prairie migrateurs et de leurs habitats dans la partie australe du continent sud-américain s’est tenue à Florianópolis les 3 et 4 décembre 2024, juste après la deuxième réunion du Groupe de travail sur le cadre des voies de migration des Amériques, à l’aimable invitation du gouvernement du Brésil. 

1. Les gouvernements de l’Uruguay et de l’Autriche ont respectivement repris la coordination du MdE sur la conservation des espèces d’oiseaux de prairie migrateurs et de leurs habitats dans la partie australe du continent sud-américain et du MdE sur la conservation et la gestion de la population centre-européenne de la Grande Outarde.

1. Le gouvernement britannique a organisé un atelier d'experts sur les espèces migratrices et le changement climatique du 11 au 13 février 2025 à Édimbourg.

1. Les partenariats avec les ONG ont également été essentiels pour soutenir un certain nombre d’initiatives, notamment la coordination du Plan d’action pour les oiseaux migrateurs terrestres d’Afrique-Eurasie par la Station ornithologique suisse et la mise en œuvre de plusieurs instruments de la CMS, tels que l’Initiative pour les mammifères d’Asie centrale.

Personnel

1. Grâce à son programme de stages, le Secrétariat a bénéficié du soutien précieux de diplômés universitaires ou d’étudiants, qui ont aidé le personnel de la CMS dans son travail quotidien. Ils travaillent en moyenne pour une période de trois mois sans rémunération. Depuis la COP14, 27 stagiaires de différents pays ont aidé le Secrétariat à réaliser des tâches ou des projets qui contribuent aux activités scientifiques, techniques, politiques, administratives et de communication.

1. Les synergies et le soutien mutuel entre les Secrétariats de la Famille CMS, tous situés à Bonn, ont renforcé l’efficacité programmatique et administrative. De même, le Secrétariat de la CMS et les autres Secrétariats des AME se soutiennent souvent mutuellement en ce qui concerne la dotation en personnel de leurs Conférences des Parties respectives.  

Propositions de subventions 

1. Le Secrétariat de la CMS, en coopération avec les principaux partenaires de mise en œuvre, s’efforce de contribuer à un certain nombre de demandes de subventions afin de poursuivre la mise en œuvre de son mandat et de soutenir les actions sur le terrain.

Fonds pour la biodiversité de Kunming

1. À la fin de 2024, le Fonds pour la biodiversité de Kunming (KBF) a lancé un appel à propositions avec plusieurs domaines thématiques du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal (GBF), qui sont d’une grande importance pour la CMS et ses instruments. Le Secrétariat est actuellement en contact avec les points focaux des Parties des pays en développement ainsi qu’avec les organisations non gouvernementales (ONG) partenaires en vue de soumettre plusieurs propositions pour soutenir la mise en œuvre au niveau national et régional. La date limite de soumission des remarques conceptuelles est le 10 février 2025.


Initiative internationale pour le climat (IKI)

1. L’Initiative internationale pour le climat (IKI) dispose de différentes procédures de sélection pour son financement, y compris des appels à projets thématiques qui abordent chaque année les défis actuels de l’action climatique, de l’adaptation et de la conservation de la biodiversité. À la fin de 2024, l’IKI a lancé un appel thématique axé sur neuf priorités, dont la conservation, la gestion durable et la restauration des écosystèmes critiques pour les espèces migratrices. Le Secrétariat de la CMS est en train de développer des idées de projets qui pourraient soit s’appuyer sur le succès des projets IKI précédents et en cours, soit faire avancer la mise en œuvre dans d’autres domaines pertinents. La date limite de soumission des idées de projets est fixée au 18 février 2025.
Fonds pour l’environnement mondial

1. Bien que le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) ne soit pas un mécanisme financier pour la CMS, des conseils sur les priorités nationales pour la mise en œuvre de la CMS dans les reconstitutions du FEM peuvent être fournis par l’intermédiaire de la Convention sur la diversité biologique (CDB). La COP de la CMS, par la Résolution 10.25 (Rev.COP14) Renforcement de l’engagement avec le Fonds pour l’environnement mondial, délègue l’autorité d’élaborer ces conseils au Comité permanent de la CMS et demande au Secrétariat de la CMS de les transmettre en son nom à la CDB. 

1. En conséquence, en mai 2025, le Secrétariat de la CMS a préparé ces conseils en vue de leur examen par le Comité permanent de la CMS, en consultation avec son Président, afin d’informer le développement des orientations stratégiques pour la neuvième période de reconstitution du Fonds pour l’environnement mondial (GEF-9, 2026-2030). Ceci est conforme à la Décision 15/15 de la CDB, qui a invité les organes directeurs des diverses conventions liées à la biodiversité, y compris la CMS, à contribuer à l’orientation stratégique pour le GEF-9, afin qu’elle soit examinée par la COP16 de la CDB en octobre 2024. 

1. Ces conseils, qui ont pris la forme d’une Résolution, contenaient des dispositions pertinentes relatives à la conservation des espèces migratrices, alignées sur le Plan stratégique de Samarcande pour les espèces migratrices 2024-2032 et sur le Cadre mondial pour la biodiversité de Kunming-Montréal. 

1. Les conseils ont été formulés à un niveau stratégique, en tenant compte du mandat du FEM, des objectifs communs de la CMS et de la CDB, et du rôle prépondérant de la CMS dans la conservation et l’utilisation durable des espèces migratrices d’animaux sauvages et de leurs habitats.

1. La Résolution a été transmise au Secrétariat de la CDB en juillet 2024 et a été incluse dans la documentation de pré-session pour examen à la COP16 de la CDB en novembre 2025 : les conseils de la CMS ont été mentionnés dans le document CBD/COP/16/6/Rev.1 et reproduits dans leur intégralité dans le document CBD/COP/16/6/Add.2. 

1. Bien que l’adoption de la Décision de la CDB concernant le mécanisme financier ait été reportée à la deuxième session reprise de la COP16 de la CDB, qui se tiendra du 25 au 27 février 2025 à Rome, le projet de décision actuel propose de renforcer la coopération entre les secrétariats des conventions liées à la biodiversité pour l’élaboration de contributions aux projets d’orientations de programmation et de recommandations politiques pour les négociations du FEM-9.

1. Outre ces efforts, le Secrétariat entretient des relations avec le Secrétariat du FEM et contribuera activement à toutes les étapes de l’élaboration des Orientations de programmation du FEM-9. La première étape de ce processus consiste à convoquer des Groupes Consultatifs Techniques (GCT) composés d’experts et de praticiens issus d’un large éventail de disciplines, afin d’aider le Secrétariat du FEM à apporter des contributions techniques et scientifiques sur les orientations potentielles des investissements dans les pays en développement au cours du cycle juillet 2026-juin 2030. Outre les membres du Groupe consultatif scientifique et technique (STAP) du FEM et les experts des organismes d’exécution et des conventions du FEM, les GCT s’appuient sur des experts et des leaders d’opinion issus du monde universitaire, du secteur privé et des organisations de la société civile. Le Secrétariat a été invité aux réunions du GCT qui se tiendront du 18 au 20 février 2025 à Washington, D.C. 

1. Le Secrétariat de la CMS continue à conseiller et à soutenir les Parties à la CMS, lorsqu’il y a lieu, sur le processus de participation à la programmation du FEM-9. 

Besoins de financement

1. Malgré les contributions très positives et généreuses décrites ci-dessus, un nombre important de domaines de travail dans le cadre du PdT ne sont actuellement pas financés. Le document UNEP/CMS/StC56/Doc.13 fournit des détails sur les lacunes et inclut des estimations des ressources nécessaires à la mise en œuvre des activités pour le reste de la période intersessions.

1. Les membres du Comité permanent sont encouragés à consulter leur gouvernement, ainsi que d’autres Parties et institutions dans leurs régions respectives, afin d’explorer les possibilités d’apporter un soutien financier à la mise en œuvre du PdT.

Actions recommandées

1. Il est recommandé au Comité permanent de fournir des orientations au Secrétariat sur la mobilisation des ressources et la poursuite de l’engagement avec le FEM.
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